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tl°éSn se calmera dans peu de temps, car elle n'a 

. P cause réelle dans les laits. Le gouvernement renversé ' il Vt enfui. L'armée revient d'heure en heure à son devoir 

le usu pie et à sa gloire: le dévouement à la nation seule, f'^rculation, suspendue par les barricades, se rétablit pru-

i neut mais rapidement ; les subsistances sont assurées, 

i ! houlailsters que nous avons entendus sont pourvus de fa-

nm nour trente-cinq jours. Les généraux nous apportent les 

ésioiis les plus spontanéeset les plus complètes. Une seule 

rhose retarde encore le sentiment de la sécurité publique : 
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itatioii du peuple qui manque d'ouvrage, et la dé-

tiaucc mal fondée qui fait fermer les boutiques et arrête les 

transactions. a- . i i 

Demain l'agitation inquiète d une partie souffrante de la 
populaiionse calmera sous l'impression des travaux qui vont 

reprendre et des enrô emens soldés que le Gouvernement pro-

\isoire a décrétés aujourd'hui. 
Ce ne sont plus des semaines que nous demandons à la ca-

pitale et au peuple pour avoir réorganisé un pouvoir popu-

laire et retrouvé le calme qui produit le travail. Encore deux 

jourset la paix publique sera complètement rétablie; encore 

deux jours, et la liberté sera iuébranlablement assise ; encore 

deux jours, et le peuple aura son Gouvernement. 

£o février au soir. 
Les membres du Gouvernement provisoire de 

la République. 

DUPONT (DE L'EURE), ARAGO, LAMARTINE, 

LEDRU-ROLLIN, MARIE, GARNIER-PAGES, 

LOUIS BLANC, A. MARRAST, FERDINAND 

FLOCON, ALBERT , ouvrier. 

AUX CITOVENS DE PARIS. 

émotion qui agite Paris compromettrait, 

non 

répugne le plus à la France. Le peuple oublie tout en serrant 

les mains de ses frères qui portent l'épée de la France. Un 

gouvernement provisoire a été créé ; il est sorti de l'impé-

rieuse nécessité de préserver la capitale, de rétablir l'ordre et 

de préparer à la France des institutions populaires analogues 

à celles sous lesquelles la République française a tant grandi 

la France et ses armées. 

Vous saluerez, nous n'en doutons pas, le drapeau de la pa-

trie, mais dans les mains du même pouvoir qui l'avait arboré 

le premier. Vous sentirez que ces nouvelles et fortes institu-

tions populaires, qui vont émaner de l'Assemblée Nationale, 

ouvrent à l'armée une carrière de dévouement et de services 

que la nation libre appréciera autant et mieux que les rois. 

Il faut rétablir l'unité de l'armée et du peuple un moment 

altérée. 

Jurez amour au peuple où sont vos pères et vos frères! Ju-

rez fidélité à ses nouvelles institutions, et tout sera oublié, 

excepté votre courage et votre discipline. 

La liberté ne vous demandera plus d'autres services que 

ceux dont vous aurez à vous réjouir devant elle et à vous glo-

rifier devant ses ennemis. 

Les membres du gouvernement provisoire, 

Signé, GARNIER-PAGÈS, LAMARTINE. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Le gouvernement provisoire de la République déclare adop 

I erJ*s trois couleurs disposées comme elles Vêlaient pendan pendant 
i République. 

Le drapeau portera ces mous : République française. 

DUPONT (de l'Eure), LAMARTINE, 

GARNIER-PAGES, ARAGO, MARIE, 

LEDRU-ROLLIN, CRÉMIEUX, LOUIS 

BLANC, MARRAST, FLOCON, AL-

„ . BERT (ouvrier). 
''«ris, le |4 février 1848. 
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Le premier acte du ministre de l'intérieur, en prenant pos-

session de son département, a été d'ordonner par le télégraphe 

la mise en liberté immédiate des détenus politiques, en leur 

assurant les moyens de rejoindre leurs familles. 

Des ordres sont donnés à tous les commandans de la garde 

nationale des communes dans la circonscription desquelles 

sont les forts, pour en prendre possession au nom du gouver-

nement provisoire, et de n'y laisser pénétrer qui que ce soit. 

Des mesures aussi promptes qu'énergiques sont prises pour 

assurer la conservation des munitions de guerre renfermées a 

l'Ecole-Militaire et à Vincennes. 

Algérie et dans les colonies, pour que 

ne soit pas un seul instant suspendue. 

'action adminislrativ 

Le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets des dépar-

temens la circulaire qui suit : 

« Paris, le 25 février 1848. 

» Monsieur le préfet , 

» Le gouvernement républicain est constitué. La nation va 

être appelée à loi donner sa sanction. Vous avez à prendre im-

médiatement toutes les mesures nécessaires pour assurer au 

nouveau LOUVI rncm< nt le concours de la population et la trai.* 

quillité publique. Faites-moi connaître, dans le, plus bref dé-

lai, l'état de l'opinion, et informez-moi en même temps des 

dispositions que vous aurez prises. » 

L'administration des hospices de Paris a organisé avec em-

pressement les mesures propres à assurer des distributions 

constantes de pain à tous les citoyens qui ont pris volontaire-

ment les armes. 

Les fours fonctionnent avec une grande activité. 

Le Gouvernement provisoire décrétée : 

Les enfans des citoyens morts en combattant sont adoptés 

par la patrie. 

La république se charge de tous les secours à donner aux 

blessés et aux familles des victimes du gouvernement monar-

chique. 

Les membres du gouvernement provisoire de la République. 

Le Gouvernement provisoire décrète : 

Les gardes nationales, dissoutes par le précédent gouverne-

uement, sont réorganisées de druit. Elles reprendront immé-

diatement leur service dans toute l'étendue de la République. 

Les membres du gouvernement provisoire de la 

République française. 

Le Gouvernement provisoire de la République française : 

Informé que quelques militaires ont déserté et remis leurs 

armes, donne les ordres les plus sévères, dans les départe-

mens, pour que les militaires qui abandonnent ainsi leurs 

corps soient arrêtés et punis selon la rigueur des lois. 

Jamais le pavs n'eut plus besoin de son armée pour assurer 

au dehors sou indépendance, et au dedans sa liberté. Le Gou-

vernement provisoire, avant de faire appel aux lois, fait appel 

au patriotisme de l'armée. 

Pour le Gouvernement provisoire de la République fran-

çaise. 

Le Gouvernement provisoire de la République française dé-

crète : 

Les objets engagés au mont-de-piété depuis le 1" février, 

et consistant eu linge, vètemens, bardes, etc., dont le prêt 

ne dépassera pas 10 francs, seront rendus aux déposans. 

Le ministre des finances est chargé de pourvoir à la dé-

pense qu'occasionnera l'exécution du présent décret. 

Le Gouvernement provisoire de la République française 

décrète: 
Les Tuileries serviront désormais d'asile aux invalides du 

travail. 

L'approvisionnement de Paris en farines eut assuré pour 

trente-trois jours. Le nombre des sacs est de 80,000, repré-

sentant 127,500 quintaux. 

M. Bethmont, ministre du commerce, s'est occupé avant 

tout des subsistances. Il a appelé auprès de lui les syndics de 

la boulangerie et de la boucherie. 

Il a été décidé que tout en conservant les barricades néces-

saires a la défense, on ouvrirait les grandes artères qui ser-

vent plus particulièrement à l'arrivée des approvisionnerons. 

Tous les arrondissemens, à l'exception des 10' 11 e et 12', 

sont bien pourvus de farine; mais ceux-ci vont être immé-

diatement approvisionnés par les greniers d'abondance, avec 

lesquels ils sont en communication. 

Des mesures sont prises pour faire arriver des bestiaux de 

Poissyet d'Orléans, par les chemins de fer. 

Dix commissaires-généraux ont été nommés près des che-

mins de fer, avec la mission de s'occuper spécialement du 

service des approvisionnemens de Paris. 

Le général Bedeau est nommé commandant de la l re 

sion militaire. 
Le général Subervic est nommé ministre de la guerre 

divi-

Par arrêtés du gouvernement provisoire, en date du 25 lé-

vrier 1848, sont nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Paris, M. Auguste 

Portalis, conseiller à la même Cour; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Douai, M. Corne, 

président du Tribunal de première instance de la même ville; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Grenoble, M 

Saint-Romme, avocat; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Picron, conseiller à 

la Cour d'appel de Douai. 

MAT-MAJOR GÉNÉRAL DE LA GARDE NATIONALE. 

.. Citoyens, 

. ennemi est "encore à nos portes ; tous les moyens de résis-
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, enous S0[| t nécessaires. Au nom de la patrie, de la Répu-
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 manifestation inu-
défeBd»uBSftrver 'a , poudre sans laquelle nous ne pourrons 

rc la grande Révolution que nous venons d'accomplir. 

Le chef d'état-major provisoire, 

A. GUINARD. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

I „ - Paris, le 25 février 1848. 

«ntîrro eineinentde la République française s'engagea ga-
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 par le travail ; 
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. garantir du travail à tous les citoyens ; 
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ue ies ouvriers doivent s'associei entre eux 
U rJl.u "&*fi« légitime de leur travail. 

I aux ouvriers, auxquels il 

iqui va echmr de la liste civile. 

GARNIER-PAGÈS , maire de Paris. 

. , • Louis BLANC, 

L un des secrétaires du gouvernement provisoire. 

Au nom du gouvernement provisoire de la République fran-

çaise, le maire du 3' arrondissement : 

« Citoyens ! 

» 11 importe, avant tout, d'assurer la subsistance de la ca-

pitale, tout en conservant vos moyens de défense. 

» Dès demain, ouvrez donc une partie de vos barricades, 

pour laisser circuler les voitures qui apportent de la viande 

chez les boucliers, de la farine chez les boulangers. 

» En disposant sur les côtés des rues les matériaux des bar-

ricades, vous pourriez les reformer en une heure s'il y avait 

lieu. 
» La sécurité doit immédiatement renaître, sous l'influence 

d'un gouvernement composé de patriotes énergiques. Ouvrez 

donc vos boutiques, et que le commerce, qui assure le pain 

d'un si grand nombre de citoyens, reprenne son cours. 

Le maire du 3' arrondissement, 

» Louis PERRÉE. » 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

A la Garde nationale. 
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UtJPONT (de l'Eure, F. ARAGO, MARIE, LAMARTINE. 

UÉMIEUX , LEDRU-ROLLIN 

secrétaires. 

GARNIER PAGES, 

i provisoire. 
AKM. MARRAST, FLOCON, ALBERT, 
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mem,m 'es du gouvernement provisoire. 
■ ouïs BLANC 

25 février. 

L'état des affaires commerciales est un thermomètre infail -

lible de la confiance et de la sécurité des esprits. 

La Banque de France a aujourd'hui accepté les valeurs qui 

lui ont été remises par les négocians, et tient à leur disposi-

tion la contre- valeur en écus. 
Une réunion des principaux négociais de Paris a décidé de 

remettre à demain les affaires de rente, les quatre cinquièmes 

des agent- de change étant occupée pai leur service de garda 

nationale. 
Il a aussi été décidé dans cette réunion, se trouvait M 

Bourget, président du Tribunal de commerce, de reporter de 

douze jours l'exigibilité des effets de commerce échus ou 

échéant du 22 février au 5 mars prochain. 
D'après ces symptômes, on peut se tenir assuré que toutes 

les transactions vont reprendre leur cours ordinaire. 

El voilà comment se réalisent le craintes delà banqueroute 

publique affectées par d'hypocrites alarmistes, apparemment 

dans l'espoir de la faire arriver. 

Le Gouvernement provisoire décrète : 

Les fonctionnaires de l'ordre civil, militaire, judiciaire et 

administratif sont déliés de leur serment. 

Hôtel-de-Ville de Paris, le 25 février 1848. 
Les membres du Gouvernement provisoire de la 

République française. 

MM. Delangle, procureur-général près la Cour d'appel de 

Paris ; 
DePeyramout, procureur-général près la Cour d'appel d'An-

gers; 
De Golbéry, procureur-général près la Cour d'appel de Be-

sançon ; 
Parés, procureur-général près la Cour d'appel deColmar; 

Corbin, procureur-général près la Cour d'appel d'Orléans ; 

Sitveton, procureur-général près la Cour d appel de Rouen; 

Blanchet, procureur-général près la Cour d'appel de Greno 

ble; -

Preux, procureur-général près la Cour d'appel de Douai; 

Didelot, procureurrgénéral près la Cour d'appel de Bour-

ges. 
Lepeytre, procureur-général près la Cour d'appel de Caen 

Sont révoqués de leurs fonctions. 

Les Cours royales prendront le titre de Cours d'appel. 

Les procureurs du roi prendront le titre de commissaires 

du gouvernement près les Tribunaux de première instance 

M. Crémicux, ministre provisoire de la justice, a fait cou 

naître aux membres du Conseil d'Etat qu'il ail à se réunir 

aujourd'hui pour vaquer à ses fonctions. 

Avisa été donné aux avocats qu'ils eussent a se tenir prêts 

à plaider aujourd'hui. 

MINISTERE DES FINANCES. 

CABINET DU MINISTRE. 

Paris, le 28 février 1848. 

Le ministre des finances vient d'adresser la circulaire sui-

vante aux agens et comptables de tout grade de l'administra-

lion des finances : 
■■ Monsieur, le gouvernement provisoire vient de me con-

fier la direction de l'administration des finances. En accep-

tant cette position, je crois faire acte de dévoùment et de bon 

citoyen; c'est aussi, je n'en doute pas, ce que la France doit 

attendre des agens etdes comptables du ministère des finances. 

i En dehors des luttes et des passions, vous y avez été mê-

lés moins que tous autres. Que cette position reste la vôtre ; 

faites preuve de la même droiture et de la même exactitude ii 

remplir vos fonctions, et tous, vous pouvez compter sur mon 

concours et mon appui. 

» Je compte aussi sur vous et sur votre dévouement à la 

France. 

» Recevez, Monsieur, l'assurance de mon attachement et de 

ma considération distingués. 

n Le ministre des finances, 

» M. GOU»CHAUX. » 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que le couseit-

général de la Banque de France vient de prendre, de concert 

avec M. Goudchaux, ministre des finances, des résolutions de 

nature à procurer des facilités au commerce. Il a été décidé, 

non seulement que la Banque ne réduirait pas ses escomptes, 

mais encore qu'elle escompterait les effets sur papier non 

timbré aussi bien que sur papier timbré, et que de plus elle 

reculerait de dix jours le paiement des billets échéant du 22 

février au 10 mars, de telle sorte que les billets échéant au 22 

février, par exemple, ne pourront être protes'és que le 3 mars, 

et ainsi desuite pour les billets échéant les jours suivans. La 

Banque de France, en prenant ces résolutions, a tenu compte 

de la situation des négocians qui
#

obligés de consacrer leur 

tempsau service national, auraient pu ne pas setrouver en me-

sure de faire l'ace à leurs engagemens. Nous ajouterons que tous 

les rapports entre le conseil général de la Banque et M. le mi-

nistre des finances sont des plus salisfaisans. 

Le gouvernement provisoire a reçu la nouvePe que la Bel-

gique vient de se constituer eu République. Le roi Léopold a 

quitté Bruxelles. 

L'administration du chemin de ferdu Nord s'est mise à la 

disposition du Gouvernement provi&oire pour le transport 

gratuit des denrées et subsistances de toutes espèces néces-

saires à l'approvisionnement delà capitale. 

On a ouvert au siège de la compagnie du chemin de fer de 

Rouen ei du Havre, rue d'Amsterdam, 15, une souscription 

dans le but de secour ir les veuves et les blessés. 

Citoyens, 

Des fauteurs de troubles et d'anarchie ont conçu la crimi-

nelle pensée d'arrêter l'arrivée des denrées destinées à l'ali-

mentation de la capitale. 

Ils veulent essayer de couper les communications sur les che-

mins de fer. Réunissez-vous tous pour vous opposer énergique-

ment à l'exécution d'un projei aussi coupable. 

Les adminisiraieurs du chemin de fer de Rouen ont offert 

généreusement de transpor.er gratuitement tous les grains 

et autres denrées nécessaires à votre subsistance. Protégez une 

propriété si précieuse à tous et qui doit appartenir à la na-

tion. 

Le ministre de l'intérieur, membre du gouvernement pro-

visoire, 

LEDRU ROLLlîi. 
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- line fatale collision a eusan 
• M? sang de la guerre civile est celui qui 

Aujourd'hui, à neuf heures du matin, M. Ledru-Rollin est 

venu prendre possession du ministère de l'intérieur. 

Vers midi, des groupes très nombreux de citoyens s'élant 

répandus tout-à-coup dans le ministère, ou a eu quelques in-

quiétudes pour les archives de l'Etat. M. le ministre de l'inté-

rieur est descendu dans la Cour et a harangué cette foule au 

nom de l'ordre et de la sécurité publique. Quelques hommes 

ayant alors manifesté l'intention de se rendre à Vincennes 

pour s'emparer des armes qui s'y trouvent, dans la crainte 

qu'on ne vînt à les tourner contre le peuple, M. Ledru-Rollin 

les a facilement détrompés sur ce point; il leur a dit que le 

gouvernement provisoire avait envoyé M. Ferdinand Hocon 

prendre possession du fort de Vincennes, et que ce choix 

patriotique répondait de tout. Le ministre a terminé son dis-

cours en exhortant ces groupes à se rendre a l'Ecole Mili-

taire pour y attendre leur organisation très prochaine en gar-

des nationales mobiles. 
Les autres ministres ont également pris possession de leurs 

ministères, et ont travaillé avec les chefs de service. 

Les élèves de l'Ecole polytechnique et les citoyens de Bas 

sano et de Solms s>ont chargés de veiller à l'exécution pleine 

st entière des arrêtés prit- par Le GouverneawiU pro 'is'jire d; 

lajfMpubliqae pour le:; suÊsistariee? de toutes natures-
R;. tiendront la main » ce que, notârnhnent les boulange'*, 

soieni suftrsament approvisionnes. Tous pouvoirs leur .vul 

donnés a cet ég rd ; et a cet elfet, ils se rendront aux halles et 

entrepôts, et s'assureront de la mise en état complète des ap-

provisionnemens , ils sont autorisés â requérir la force année 

pour en assurer les délivrances. 

Ils devront aussi, et les citoyens gardiens des barricades 

devrons les aider dans celte grande mission, faire en sorte que 

la circulation soit assez libre pour permettre les arrivages. 

Aujourd'hui que Vincennes et les forts sont pris, il n'y a 

plus de nécessité si grande de se garder contre une invasion 

étrangère. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

La garnison du fort de Vincennes vient de reconnaître le 

gouvernement de la République. 

Toutes les troupes envoient leur adhésion au ir.oiivemeni 

qui emporte la France entière. 

A chaque instant le gouvernement provisoire de la Républi-

que reçoit des villes et des population les témoignages les plus 

passionnés de sympathie à la cause du peuple. 

Five la République ! 

Les numbres du gouvernement provisoire : 

DUPONT (de l'Eure), LAUARTINE, GARNIEU-PA<;ES , 

ARAGO, MARIE , LEDRU-ROLLIN, CREMIEUX , Louis-

BI.ANC, MARRAST , FLOCON , ALBERT ( ouvrier) 

Paris, 25 février 1848. 

Le ministère de la justice a élé rapidement organisé et fonc-

tionne maintenant avec régularité. M. Adolphe Crémicux, mem-

bre du gouvernement provisoire, délégué pour le ministère de 

la justice, a choisi pour secrétaire-général M. Capin, ancien 

procureur-général, et pour chef de cabinet, M. Ernest Desuia-

rest ; le service a Marché avec activité dès aujourd'hui. De 

nombreuses dépêches ont été expédiées, soit en France, soit en 

On lit dans la Reforme : 

« Des bruits sinistres courent, portant l'alarme dans la eue 

triomphante : ainsi l'on dit q
UC

 les machines, les appareils 

et notamment les prette* mv-cniquet: seraien» menacés. On 

cilomnic- le peupl'- 1 nt I.' ayant pu \aintre et museler '. >t 

quelques civ ens, vKSimVs d* U coiKuirei't'e organisée pâ-

tre en % aii moyen des grandes torces, se laissaient entraîner « 

l'holocauste des machines, ils .se tromperaient su'r leur véri-

table ennemi. Cet ennemi n'est point le moteur économique et 

puissant pour la production ; cet ennemi, c'est le gouverne-

ment féodal industriel qui, pour fonder son empire, sur la ser-

v.-tiide de la faim, avilissait la main-d'œuvre et refusait aux 

travail ieurs et le crédit et l'association. 

«Avec les institutions qui doivent forlir du gouvernement 

fondé sur lu Souveraineté du Peuple, et surveillé par elle, ces 

vices n'existeront plus. Les machines sont une \ uissance émi-

nemment révolniioimaireei démocratique : au lieu de l'écra-

ser, connue sous le règne de l'industrie féodale, elles doivent 

affranchir le peuple. Le machine, pour les sociétés, c'esl la 

multiplication des pains. Or, puisque le peuple a conquis sa 

souveraineté, puisque les lois sociales et politiques seront son 

œuvre, le peuple commettrait un acte de loi ie contre lui-inè-

même en brisant la machine, son instrument cl son serviteur. 

« A proposde ces bruits dont nous pariions plus haut voici 

une lettre des rédacteurs de l'Atelier à leurs camarades: 

« Paris, le 25 lévrier 1818, 
« Frères, 

« Nous apprenons qu'au milieu de la joie du triomphe, 

.. que ques uns des nôtres, égarés par de perfides conseils, 

» veulent ternir la gloire de notre Révolution par des excès 

» que nous réprouvons de toute notre énergie; ils veulent briKer 
>> les presses mécaniques. 

» Frères, ceux-là ont tort : nous souffrons comme eux les 

» perturbations entraînées pur l'introduction des machines 

» dans l'industrie; mais au lieu de nous en prendre aux in-

» veutwnp qui. abrègent le travail et multiplient les produc-

» tions, nous n'accusons de nos douleurs que les gouverne-

» nemens égoïstes et imprévoyant. Il ne peut plus en être de 

« même à l'avenir. 

» Respect donc aux machines. D'ailleurs, s'attaquer aux mé-

» caniquee, c'est ralentir, c'est étouffer la voix de la Révolu-

six heures du soir. 
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» (ion; c'est, dars les graves circonstances où nous sommes, 

» faire œuvre de mauvais citoyen». ■> 

(Suivent les signatures.) 

DÉPÊCHES TÉI.BCBAVHIÇUX3. 

25 février. 
La République vient d'être proclamée à Dijon. 

Même date. 
Bordeaux jouit de la plus grande tranquillité. 

Même date. 
A Tours, à Rouen et dans d'autres villes, des commissions 

départementales ou municipales sont instituées pour l'établis-

sement du Gouvernement républicain. 

Même date. 
Aucun avis n'annonce qu'en aucun lieu l'ordre ait été trou-

3 

Le gouvernement provisoire s'occupe avec une éner-

gigue activité d'organiser tous les services publics. 

Le cours de Injustice est rétabli. 

11 n'aura été interrompu qu'un seul jour, le dernier jour 

dr combat. 

— M. Faustin-Hélie est nommé directeur des affaires 

criminelles et des grâces. 

_— Le 52" régiment de ligne, qui le premier a fraternisé 

avec les citoyens et refusé de faire feu, a reçu le nom de 

l"
1
 régiment de la République française. 

— Ce matin, M. le conseiller Partarrieu-Lafosse, qui 

préside la session des assises pour la deuxième quinzaine 

de février, comprenant combien il est important, dans l'in-

térêt des détenus, que le cours de la justice criminelle ne 

soit pas interrompu, a ouvert l'audience afin de procéder 

au jugement de plusieurs petites affaires portées au rôle 

d'aujourd'hui. 

L'avocat, chargé de la défense du premier accusé tra-

duit devantlejury, ademandé à M. le président s'il croyait 

pouvoir, dans l'état actuel des choses et alors que, consti-

tutionnellement parlant, le principe d'où émane toute jus-

tice est changé, rendre régulièrement des arrêts. M. le 

président, après avoir consulté ses assesseurs, a levé l'au-

dience, et la Cour, retirée en la chambre du conseil, a 

dressé un procès-verbal contenant les motifs qui l'obli-

geaient à suspendre momentanément le cours de la jus-

tice criminelle des assises. 

— On répand des bruits alarmans pour les propriétés. 

Les auteurs de ces imputations mensongères ne peuvent 

être que des ennemis du gouvernement que le peuple 

vient de conquérir par sa glorieuse victoire. On dit encore 

ue des mésintelligerices graves séparent les membres 

lu gouvernemenv provisoire. Nous pouvons affirmer que 

l'union la plus parfaite n'a cessé d exister entre les ci-

toyens dévoués qui ont accepté la mission d'organiser les 

pouvoirs publics, et de présider à l'établissement de la 

constitution républicaine réclamée aujourd'hui par pres-

que tous les départemens. 

— Ce matin, un poste, composé par moitié de citoyens et 

de gardes nationaux, commandés par un élève de l'Ecole 

polytechnique, a été établi dans le corps-de-garde forti-

n S du quai de l'Horloge. Tout à coup, on vient annoncer 

que les prisonniers renfermés à la Conciergerie sont en 

révolte. Aussitôt le chef du poste s'est transporté à la pri-

son, et ses paroles énergiques ont rétabli l'ordre parmi 

les détenus. L'élève de l'Ecole a fait ensuite la visite des 

cabanons et s'est assuré que rien ne justifiait la tentative 

de rébellion que les prisonnie s avaient essayée. 

A la Force des tentatives du même genre ont eu lieu, 

ainsi qu'à la grande prison de la Roquette. Elles ont été 

également réprimées. 

A Saint-Lazare, les femmes ont été mises en liberté, à 

l'exception des malades et de quelques-unes qui n'ont pas 

voulu sortir. On a retenu toutefois la femme Delannoy, 

condamnée à mort pour le crime de la rue des Moineaux. 

Nous avons déjà dit que les prisonniers pour dettes de 

Clichy avaient été élargis. 

Le service des subsistances, un moment interrompu 

par les difficultés de transport, a été rétabli. 

M. Leroy d'Etiolles a été chargé par la commission du 

gouvernement provisoire de s'assurer du sort des pri-

sonniers, de veiller à leur subsistance et d'augmenter au 

besoin les forces nécessaires pour s'opposer à toute ré-

bellion. 

— La nuit entière s'est passée avec le plus grand 

calme. 

Dans chaque quartier, de nombreux corps-de-garde 

sont établis, occupés par la garde nationale et les citoyens 

armés. 

De nombreuses patrouilles ont été faites. 

On n'a pas eu à signaler le moindre désordre. 

Dans un grand nombre de quartiers, les barricades ont 

été disposées de façon à permettre la circulation des voi-

tures. 

Z>A JUSTICE RENDUE AU NOM DU PEUPLE 

FRANÇAIS. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 25 février. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation s'est réunie 

aujourd'hui pour rendre la justice et statuer sur le sort des 

justiciables détenus qui s'étaient pourvus devant elle. 

La Cour s'est réunie, dans le local de la chambre des requê-

tes, qui n'offre aucun des signes ou symboles de [a royauté, et 

qui n'est décorée que d'un tableau représentant les députés de 

Rome venant à Athènes demander les lois de Solon. 

Quelques gardes nationaux appartenant à la 7' et à la li° 

légions, ont été avertis pour, s'il en était besoin, maintenir 

l'ordre aux abords de l'auditoire et éviter tout ce qui pourrait 

troubler le calme nécessaire à l'administration de la justice. 

Avant l'ouverture de l'audience, les vice-présidens du Tri-

bunal de la Seine ont été introduits dans la chambre du con-

seil. M. le président Laplagne-Barris et M. le procureur-géné-

ral Dupin, leur ont, ainsi que les autres magistrats, fait con-

naître que la résolution de la Cour était de continuer' l'accom -

plissement de ses devoirs et de rendre la justice. Ils les ont 

engagés à se rendre à leurs sièges, ainsi qu'ils y étaient dispo-

sés, et h statuer sur les affaires portées aux rôles. 

Les divers présidens se se sont immédiatement rendus à 

leurs audiences respectives. 

A midi un quart les portes du l'audience ayant été ouvertes 

quelques spectateurs sont entrés dans la salle. 

M' Béchard, avocat à la Cour, est présent au barreau. 

M. le président Laplagne-Barris donne la parole à M. le 

conseiller Barennes, qui fait le rapport du pourvoi formé par 

le nommé Jean Fabre contre un arrêt de la Cour d'appel d'Aix 

chambre des mists en accusation, qui le renvoie devant la Cour 

d'assises du Var sous l'accusation d'homicide volontaire com-

mis avec préméditation. 

M. le procureur-général Dupin : Messieurs, attendu que le 

pourvoi n'est fondé sur aucun des moyens indiqués dans l'ar-

ticle 299 du Code d'instruction criminelle, ni sur aucun des 

moyens que la Cour a jugé pouvoir être invoqués contre les 

arrêts de chambre d'accusation; attendu que la procédure est 

régulière, nous requérons qu'il plaise à la Cour rejeter le 

pourvoi. 

La Cour rend immédiatement un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que le fait imputé à Jean Fabre est qualifié crime 

parla loi; que le ministère public a été entendu, et que la 

Cour était régulièrement composée; 

» La Cour a rejeté le pourvoi. » 

M. le conseiller Dehaussy de Robécourt fait ensuite le rap-

port d'un pourvoi formé par M. le procureur du roi d'Evreux, 

à fin de règlement de juges dans la prévention d'un délit de 

chasse poursuivi contre les sieurs Bescherelle père et fils. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. le procureur-

général Dupin, attendu que le délit de chasse avait été commis 

sur un terrain confié à la surveillance de Bescherelle père 

comme garde champêtre, et que, dès-lors, aux termes de l'art. 

479 du Code d'instruction criminelle, la juridiction correc-

tionnelle était incompétente, réglant de juges, a renvoyé l'af-

faire devant la Cour d'appei de Rouen, (ï
r
' chambre civile). 

A ce moment M" Martin (de Strasbourg) , avocat, entre dans 

l'audience et fait remettre à M. le procureur-général, qui la 

transmet à M. le président, une dépèche de M. le ministre pro-

visoire au département de la justice. 

AI. le président : La Cour va se retirer en la chambre du 

conseil pour recevoir communication des pièces qui viennent 

d'être remises à son président. 

A une heure moins un. quart la Cour se retire en la cham-

bre du conseil, et au bout de quelques mi -nies elle rentre à 

l'audience, et M. le président donne la parole à M. le procu-
reur-général Dupin. 

M. le procureur général Dupin s'exprime ainsi : 

Messieurs, je reçois à l'instant la lettre suivante : 

Ministère de la Justice. 

« Paris, 2b février 1848. 
A Monsieur le procureur-général à la Cour de cassation. 

« Vous serez convaincu comme moi que le cours de la jus -

tice ne peut être interrompu surtout en matière criminelle. Je 

vous prie donc de vouloir bien faire en sorte, Monsieur le pro-

cureur-général, que les audiences soient reprises aujourd'hui. 

» Vous voudrez bien également veiller à ce que l'intitulé des 

arrêts porte cette mention : Au nom du peuple français! 

» J'ai l'honneur de vous transmettre l'ampliation d'un arrêté 
pris par le gouvernement provisoire. 

» Agréez, Monsieur le procureur-général, l'expression de 
ma plus haute considération, 

» A. C RIÎMIEUX, 

» Membre du gouvernement provisoire, 

ministre provisoire au départe-
• ' ment de la justice. » 

M. Dupin : L'arrêté est ainsi conçn : 

Paris, le 25 février 1848. 

Ali NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le Gouvernement provisoire arrête ; 

« Les Tribunaux rendront la justice au nom du peuple fran-
çais. 

» Fait à l'Hôtel-de-Ville, le 25 février 1848. 

• J ) Les membres du Gouvernement provisoire, 

» D UPONT DE L' E URE , F. ARAGO, AD. C RÉ-

MIEUX. LEDRU- ROLLIN, MARIE, G AR-

NI ER PAGÊS. 

» Pour amplication : 

» A D. CRÉMIEUX. 

» Membre du Gouvernement provisoire, ministre pro-

visoire du département de la justice. 

M. le procureur-général poursuit ainsi : La Cour sait par-

faitement, mais j'aime à leconstaler, que nous avions obéi au 

sentiment de nos devoirs, et qu'à l'heure ordinaire, nous 

nous étions rendus à l'audience pour y pourvoir aux besoins 

de la justice, et que déjà deux arrêts avaient été prononcés 

par la Cour de cassation sur nos conclusions lorsque les piè 

ces dont je viens de donner lecture ont été apportées. 

Je demande acte à la Cour de la présentation de l'arrêté, cl 

requiers qu'il soit transcrit sur les registres de la Cour afin 

(pie le greffier puisfe l'exécuter en ce qui le concerne. 

M. le président Laplagne-Barris consulte la Cour et pro-

nonce l'arrêt suivant : 

« La Cour donne acte de la remise de l'arrêté dont il vient 

d'être donné lecture, et ordonne qu'il sera transcrit sur ses 

registres. » . 
Immédiatement après cet incident, M. le conseiller Dehaussy 

de Robécourt l'ait le rapport du pourvoi formé par les sieurs 

Bajou et Cazeneuve, supérieurs des frères de la doctrine chré-

tienne à Toulouse, qui se soril pourvus contre l'arrêt du II 

février, par lequel la Cour d'assises de la Haute-Garonne s'est 

reconnue compétente pour statuer sur la demande de respon-

sabilité formée contre les susnommés, par le sieur Bernard 

Combettes père, à l'occasion du crime imputé à Louis Bona-

l'ous, en religion frère Léotadc. M. le rapporteur donne lecture 

d'observations adressées à la Cour par les parties civiles elles-

mêmes, et qui se terminent par des réflexions sur la position faite 

aux frères appelés comme témoins devant la Cour d'assises de 

la Haute-Garonne. 

M'. Béchard : Je ne nie présente pas comme avocat dans 

cette affaire. 

M' Martin 'de Strasbourg), avocat du sieur Combettes père: 

Messieurs, les considérations que M. le rapporteur vient de 

vous lire mériteraient une grave réponse, mais l'affaire est 

pendante, la justice est saisie ailleurs. Je ne dirai que ceci : 

« Quaiil il s'agit d'une action si horrible qu'on n'a pas vu la 

pareille depuis quarante ans; que tout le monde s'étonne 

qu'elle ait pu être commise; quand il s'agit d'une malheureuse 

lille du peuple outrageusement violée et assassinée dans la 

maison d'une communauté ecclésiastique, n'y a-t-il pas lieu 

à une action judiciaire inouïe peut-être jusqu'ici. » 

M' Martin (de Strasbourg) établit ensuite qu'il s'agit d'une 

question de compétence, toutes les autres ayant été réservées 

par la Cour d'assises de la Haute-Garonne. L'avocat démontre 

que les supérieurs des frères de la Doctrine chrétienne sont 

responsables de leurs inférieurs et il conclut au rejet du 

pourvoi. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. le procureur-

général Dupin, après avoir délibéré eu la chambre du conseil, 

a rejeté le pourvoi des frères Cazeneuve et Bajon. 

La Cour a rejeté, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions de M. Notiguier, avocat-général, en 

présence de M. le procureur-général Dupin : 1° le pourvoi de 

Léon Demercière, contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Al-

lier, qui le condamne à dix ans de réclusion pour complicité 

de faux en écriture privée : 

2* Au rapport de M. Boissieux, et les conclusions conformes 

de M. Nouguier, avocat-général, en présence de M. le piwcu-

'eur-général Dupin, celui de Pierre Barrière, contre un arrêt 

de la Cour d'assises de Taru-et-Garonne, qui le condamne en 

dix ans de travaux forcés pour attentat à la pudeur sur des 

jeunes filles de moins de quinze ans ; 

3° De Jules Magnier et Hilayre Cayet, au rapport de M. Le-

gagneur et les conclusions conformes de M. Nouguier, en pré-

sence de M. le procureur général Dupin, le pourvoi formé par 

les susnommés contre un arrêt de la Cour d'assises de la Sei-

ne qui les condamne à six ans de réclusion pour vol commis 

par un serviteur à gages; 

4° de Joseph Arteil, condamné par la Cour d'assises de la 

Dordogne, à dix ans de réclusion pour vol commis sur un 

chemin public ; (M. le conseiller Jacqueminot-Godard, rap-

porteur; M. Nouguier, avocat général, en présence de M. le 

procureur-général Dupin.) 

— L'assurance contre le recrutement, de MM. BOEIILER (d'Al-

sace), 9, rue Lepellelier, établie depuis 1820, est recomman-

dée aux familles comme ia plus ancienne et la plus solvable. 

(530) 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIIOL , rue des Lions-Saint-

Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 

mains des familles ; 23" année; aucun assuré, depuis cette épo-

que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. (574) 

I JË IfT £8. IM M© 11 S li f E m m®. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

"r MAISON A BELLEYILLE Ètë&ït 
ris, rue Louis-lc-Grand, 3 —Adjudication en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le Hi mars 1848, 

D'une Maison, à Bellcvilhs, place d'armes, 5. 

Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser à M* Goisel, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 3. 

 (7044) 

l'aris MÂKAN Elude deM
"
 DE Bli0T0NNE

. »voné à Paris, 
— MnlaUfl rue Vivienne, 8.—Vente sur publications ju-

diciaires au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal eivil de première instance de la Seine, 

D'une Maison et dépendances, sites à Paris, rue de Mézières, 10 et 12. 

L'adjudication aura lieu le 11 mars 1848. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» AI" de Brotonne, avoué, dépositaire du cahier des charges, de-

meurant à Paris, rue Vivienne, 8; 

2» A M
e
 Dyvrande, avoué à Paris, place Favarl, 8. (7043) 

Paris 

MAISON ET DÉPENDANCES Wfif 
BAULT-GUYOT, avoué à. Paris, rue de ia Monnaie, 10. — Vente en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi i mars 
1848, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances en parfait état et en plein rapport, sise 

à Paris, rue du Pot-de-Fer-Saint-Sulpice, 18, faisant le coin de ladite 

rue du Pot-dc-Fer-Saint-Sulpice et de la rue Honoré-Chevalier. 

Ce produit brut est de 6,532 fr. 

Gages du portier, 200 fr. 

Impôt foncier des porte» et 

fenêtres, 540 lGc. 716 16 c. 

Le revenu net est actuellement de 5,785 fr. 84 c. 

Le loyer du locataire de la boutique sera augmenté en 1850 de 100 

fr.,el en 1853 de 200 fr. 

Les glaces garnissant la maison, ensemble In' 

trouvant dans une boutique, seront pris par l\,i ..""jets m„i. 

en sus du prix et des charge, une somme de Af^1 ! 
Mise à prix,

 1
 ™*. -^t^ 

S'adresser pour les renscifçnrmens : "0,000 f
r 

1» A M* Archambault-Giivol, avoué poursuivant .. 
copie du cahier des charge* et des titre» dp m,*-!'. 
ris, rue de la Monnaie, 10; P

r
°l»iftté,

 de
 '"t f 

2" A M* Pierrel, avont! prés'iit à In
 v

< r,tc ,]„,„ 

la Monnaie, II; T "
MMa

tVi
i 

3° Et sur les lieux, au concierge pour visiter i, 
' ld maison.. 

'«A 

TROIS MAISONS SïïSA»;^ 
— Vente sur licilalion, en l'audience des cr ées du T - H Vlvj,.. : 

Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, le mercredi i *!ÏÏ?' dwpl 
heure de relevée, '

 14

l8
.H;. 

En deux lots, qui ne pourront être réunis, cl comuo i * 
Le premier lot, (le trois maisons rue Saint-Denis ru i

 ! 

318 et 350 ; cette dernière avec façade sur la I'UIMIU p
 nt ,c -"i, . 

pre à une grande exploitalion. '
 0n

cean
 M

 "J 

«00,000 f,.. 

pie à une grande exploitalion 

Le deuxième d'un hôtel, avec cour el jardin nu v 
12 bis. ' ' "

le
-
N

"uve 

Superficie dû i" lot, 3,350 mètres environ. 

Mise a prix, 

Superficie du 2' lot, 1,113 mètres environ. 

Mise à prix, ^
 m 

S'adresser pour les renseignemens : • »« ir. 

1» A M' de Brotonne, avoué-poursuivant, nu \'i vienn 
des litres et d'une copie du cahier des charges ; ' • 

2° A M'Guédon, avoué-colieilant, boule ard foissonniè-

 . 1 e - n. (;
ftf 

pr 3 MAISONS DE CAIPAG9E gs^» 
avoué, rue du Faubourg- Poissonnière, 3 bis. — A JIj udUe-ir ^6 

dience des criées du Tribunal de la Seine, le stimli 4 „"" «n \'J 
In is lots non réunis,

 niai
's I8iç. 

De trois jolies Maisons de campagne nouvellement c«n<i . ■ 

cours et jardins, sise» à Pas'sy, près Paris, rue Sin-w
 lCi

-

elles portent les n" 32, 36 .t 38.
 6

 '
 sur

 laq 

Mises à prix 

ir la m.iiauii il «t. \,i lui., u un plUUUIl OC l ,i ()0 IV 

r le 2
e
 lot, portant 'e n° 36, d'un produit de 2,200 fr' '. i.'

9
*"'. 

T le 3' lot, portant le n" 38, d'un produit de 3,490 i'r ■ u
]fl

K 
tresser pour les renseignemens : ''

 D
*>000 j' 

Pour la maison n° 32 (1" loi], d'un produit de 1 700 IV , 

Pour 1" , t
 "nrlnnl ' P n" il'..n n™,l „w ,i . „'„„„ ..' '

 : I8,( 

Pour 1 

S'adresser pou_ 

1» Audit M< Gallard, dépositaire d'une copie de l'enchère • 
2* A M' Poste), avoué, rue de Convois, 10. 

———_1_ 

MAISON A MONTMARTRE E,U
P
U* 

aveué à Par ta, »u» Montmartre, -137. — Vente sur (bllc-en v 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal eivil de la s • '' 

au Palais-de-Justic», à Paris, le jeudi 16 mars 1848,
 elnf

. ii-

D'une maison sise à Montmartre, rue de la Mairie 20 ci i-.. 1 

Mise à prix, 8,000 fr
 Lt

* 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M* Pettit, avoué-poursuivant, rue Montmartre U;-

2« A M" Dromery, avoué présent a la vente, rue de Mulhou*, 9 

 (7017) ' 

Corbeit 

(Seine-et-Oise) 

avoué à Corbeil (Seine-et-Oise) — Adjudication en r'audiênce ucs 

du tribunal civil de première instance, séant à Corbeil. le mercredi)! 
mars 1848, deux heures de relevée. 

1° D'une Maison sise à Corbeil, rue de l'Orberie, 7. 

Mise à prix, 10,000 fr. 

2" D'une Maison avec jardin, sise à Corbeil, rue Saint-Spire 51 
Mise à prix, . 8,000 IV. ' ' 

3* D'une Maison avec jardin, sise à Corbîil, rue des Marines elm. 
de Paradis. 

Mise à prix, 5,0- 0 fr. 

4° D'mfe autre Maison avec jardin, sise à Corbeil, ruo de Para* j 
la suite de la précédente. 

Mise à prix, 3,000 fr. 

5* D'une autre Maison avec terrain, pouvant servir de jardin, a» 

à Corbeil, rue de Paradis, à la suite de la précédente. 

Mise à prix, 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseigner™ ns : 

A Corbeil, 1» à M« Delaunay, avoué poursuivant, rue des Grands-
Bordes, 10 ; 

2" A M" Dupont, avoué colicitant, rue de la pêeherie, li ; 

3* A M*
s
 Raymond et Lemennet, notaires. (10jSi 

5 MAISONS A CORBEIL ^ -
DKLAtNAT, 

criée» 

COMPAGNIE 
des mines, fermes, 

et fonderies D 'AUBIN 
fAvevfoii'. 

MM. les' 
Actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 1 
aura lieu le 31 mars prochain, à midi précis, au siège social, 
rue de Richelieu, 8i, à Paris. 

Tout titulaire de dix actions décapitai ou de vingt actions 

de jouissance, dont la propriété est de quinze jours au moifl 

antérieure au jour de la réunion, est membre de l'assemblée 
générale (art. 49). 

MM. les actionnaires sont invités à se présenter du 5 au 28 

murs prochain, aux bureaux de la Compagnie, pour produire 

leurs titres et retirer leur carte d'admission. 

BONS VINS ORDINAIRES 
Bordeaux ou Bourgognes, 

rouges ou blancs, rendus, 

sans frais à domicile. 

à 39 cent, la bouteille, 

à 80 — le litre, 

à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-

colte a produit une baisse sensible: cependant dans Paris, je 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état de 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neii.e-Saint-Augastin,'7j «* 

d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 
Ord 'NS troc Pt invita lr.....kK.. î. . c eiirtéri.&UÏS -

1 

43 
rdinaires, et invite le public à en profiter; vinssuprimm 

5, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à .0 fr- la Mf 

2 TD /JQI\ feuilles, ou 80 cahiers papier à lettre g»' 

I il. 45 U Poulet superflu satiné, et i fr. le plus S
RAL 

format de commerce. R EGISTRES , depuis 50 c. les 100 pagj; 

Rue Joquelet, 11° 8, au 1", près la Bourse. (580) 

Mnnm amie intime et élève de M"" LESORS»
1

; 

UlUiL, prévient sa nombreuse clientèle qu eue 
de retour à Paris et reçoit de midi a quatre heures, rue 

Vieux-Augustins, 2-1. I54?-* 

rME 

il. Vernnut , -

rue Ventadour, 0, 

au fond de la cour, 

FABRIQUE 

SPÉCIALE DE SIROPS 
Ittqueara line», 

CAFÉ TORRIFI& 

en poudre. 
Prix de la bouteille et de la demi-bout, sans le verre.— 30 c. en plus par biio», 15 c. par 1/2 bu« pour le verre. 

la bouteille, lia 1/2 hue. 

SIROP de sucre 1 30 •> 75 

— de guimauve 1 GO » 85 
— de gomme . . 1 00 » 85 
— d'orgeat 1 90 | 1 05 

Brevet d'invent. 
sansgar.dugouv. 

la bouteille 
SIROP de groseilles 1 90 

— de cerises . . 2 05 
— de limons... 2 30 

1 — d'oranges... 2 30 

la 1/2 bue 
1 05 
1 15 
1 25 

1 25 

la bouteille. 
SIROP de Punch... 2 80 
Eau de fl. d'osange 1 90 

— de menthe.... 1 90 
— de Cologne ... 2 80 

la 1 /2 D"», 
i 60 
1 05 
1 05 
1 60 

CHOCOLAT-VEB N AUT par proeédé 

MÉCANIQUE 

CHOCOLAT de santé, no 1, bonne quai., !el/2k», 1 r.co 1 CHOCOLAT de santé, 1103, surfin , le 1/2 kilo. af.5o 
— no 2, lin — 2 »» I — surfin à la vanil'e — » »» 
— à la vanille — 2 50 1 — à donble vanille — 3 50 

(549) 

SIROP de DIGITALE 
de LABELONYE 

Ce Sirop est généralement employé pour combat-
tre les MAIAKIES DU CŒCB et les HYDHO" 

PZSIZS , par les plus illustres médecins, qui on' 
constaté son efficacité constante contre ces affec-

tions. 11 calme uromptement les PALPITATIONS, 

et une ÏÏYIÏKOPÏSIE commençante cède en peu 

de jours à son action. Il est employé avec le même 

succès contre les BRONCHITES norveûses, 

RHUMES, ASTHMES, CATARRHES, etc. 

Chaque bouteille est recouverte d'une 
capsule portant le cachet ci-contre. 

Chez LARKLONÏE , place du Caire, 11» , 

MBÉLoirrelà Paris, et dans presque toutes les phar-

macies de France et de l'étranger. 

5 FR. LA BU» ET 3 FR. LA 1 |2 Bile. 

(509 bis) 

crèfcs. 
| GOEhiSON PR0rf[ l K, .UMf.Al.fi ET PKI) OVUTEUS* 

par le- iraiumenl du Docteur 

toédtxir: d» li FeojUé ,1c Paris, maître «n pl-.amiario, j 
•r r.h«m«ier hôpitaux ville de Pari«, pro- I 
lecaeii rae':..cinc el 6«. botanique, honoré do mé- I 
dailte. tl récjiï.per.siea naUooijiea, 

Bue Sïontorgueil, 21. 
Consu/Iuftons gratuites. 

TRAITMRWT PAR CORRF.SPONDANCB. (Affr.) 

GRIPP 
Les pins lui. lies médecins ordonnent COIIU ' ^.jg , 

feclion la PAT K et le SIROP dé NAPB ,
F 

dont les propriétés elliciee» ont ili oiIi.:i<Jl
|,|lien

, ^jj 

tées dans le* hôpitaux île Pari*, lorsque celle, ■ , 

éclata en 1837. Entrepôt. rite Ku-liclieu, 2«--
 wl 

chaque ville. (Pris : i IV. "iâ c. cl 1 il'. 25 , „, 
. ■ " (i" ! 

VARICES, BAS LEPEHDBBEk.* 
Soulagement prompt el souvent guériMOi 

F. Mouin>jr . 

Dents & Dentiers Fattet 
, Solidement lixes dan» la bouche smi. lé «ecoors de crachat, ni du liBalure», (|UI ne .ruinent loujouis les Donnes dents. — La 
prononciation et la mastication sont Guuimaa, quel que soit le nombre des dents artificielles, ( BKAITK , brune et Croiti.) 

«l!ÉIUSOX et MAKTlCtTBO*! IMMÉDIATE HKXÏ'M !UAI,AOE*i. 

I.a quatrième édition de la PROTIIF.SF. OF.NTAIR.F. APEIIÇII SUR LIS I )À!«CF.IIS nus P ENTS A C ROCHETS , I IVOTS , etc.), 
Troisième édition du GUIDE DU V CM F. Un. POUR L*RaTà»TI*!< nE LA UOICHE ET Li C ONSBIIVATIOS DES DENTS . — Prix : 2 fr. 

Kn l'ente chez tout les Libraire», et au Cabinet de l'Auteur, 3U3, r«e Sl-llonoré, près l'Eylixe de ïAssomption. (017) 

Toutes les AniionreM «le $311. le» 

OUieler» mEtiiMtérîelft , de «lueltgue usi-

«iire «in'elleN woBeiit . eellcN B-eHaJi»-esj 

aux Soel^Iési emnines'ciule». suis. Com-

pngiiieH «ie Cliemiiifci aie fer. «loi vent 

être «ïéuosëew «lireetemeitt an berëna 

rte la C?'««eff<! «fc» VWftMMMwar. — 

TouteM le* ai .lB -ew Aiiiioiieeu Mit: : re-

çue», Nolt rtaiini les Duremix du Jour-

nal. Holteliex II. AIitltoiiM'Um t ilO\ . 

rue Vivienne, 3<l. 

A FAMILL 
 *--•»■' „ in 

ASSOCIATIONS MUTUELLES COJjW
 Lt

' 
(MES DU MME Al ^ 

«B^e^ve-desi-Bo^lSl-En•'»
,,

 ' 

DXnsAKTDE DES MPRÉSîNTJlKS IN PROVINCE. 

La Compagnie alloue à ses représenlans de* appolntemem lire* et des remises Adresser toute ^""^^MOI 

Directeur, rue Ncuve-des-Hons-Kiifans, n. 21, en face lu Banque de Krnnce. — l.e* fond* des 80U*uji
vin

gli*»» 

convertis en rentes sur l'htat. Une économie de cinq centime, par jour, depuis la naissance j'i»l»« ,
)9

o) 
année sullll pour libérer un enfant du serviee militaire. 

 ' '.. ■
 1

 ■ ' ■ ....... — —.. — ■' ■-
 1

 L-.i : : !- . . v.—: 1 ■ ■ "■ ' ■ _ , 

I.» publication légale de» Acte» de «Société c»t obligatoire, pour l'année IS48, dan» le» Petite* Alliclie». la Ciaxette «les Tribunaux et le Droit. 

feW.iétsA» cou»siAerclAie». 
I Pa'is, 1« Il février 1848, enregistré, 
1 11 appert : 

Qu«U. HAYlili-BISAi;, négociant, demeu-
1 ranl a Paris, rue Hamliuteau, 65, el M. Adol-

D'uu aete *ou« seings privés fait double à ( phe BKACK, aussi négociant, demeurant* 

Paris, rue Sainle-Avoye, 60, ont formé entre 

eux une société en nom collectif, pour la f«-
bricatlon et la vente des lits en 1er et autres 
objets de littrie. 

Cette Bociélè est contractée pour on?e ans, 

dix mois et vin ;t-cinq jours, qui ont com-
mence le 20 novembre dernier, sous la rai-
sou sociale UltAlj li ères. 

Le siège de la société est llxè i Paris, rue 
Rambulcan, 6f> 

Le capital social est de 50,000 fr. 

La signature sociale appartiendra aux deux 
associés, qui m- pourront engager la lociéit 
que pour des opérations relatives a soneom-
nierie el inscrites sur les registres. 

Kn cas de décès de l'un des associés, la so-
ciété continuera avec U veuve sur les menie» 
bases q.ie par le passé; le survivant aura 

seul la signature sociale , qui restera la 
même. 

Pour extrait 

(8051) 
Kue de lia 

Enregurtré i P»rii, le 

Rttu « frwu 4ix •mû"* 

Février 1848 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVË-DES-MATHURINS, 18. 

 T- " "
 F 

l'our légalisation de I» »ign»tu
re A

'
 U

' '
 p|j 

t. maire du i" . rît r^ir« «»• » 


